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COUPE DE MARQUE ROTAX FRANCE 2022 

                                                                                                 Additif 

N°1 – 08/03/2022 

 

   
1/1 

 
Suivant l’article 8.24 du règlement de la Coupe de marque ROTAX France 2022 : 

 

8.24) En cas de force majeure (uniquement à l’appréciation de Rotax France et avec l’accord de la FFSA), 

Rotax France pourra désigner un autre modèle de pneumatique slick et/ou pluie pour une ou l’ensemble des 

épreuves de la Coupe de marque ROTAX (Amicales, Championnats de Ligue, Séries Nationales, Challenges, 

Trophées, etc…). 

 

Application :  

 

Coupe de marque ROTAX 2022 (Amicales, Championnats de Ligue, Séries Nationales, Challenges, Trophées, 

etc…). 

 

Nouveau texte de l’article 8.22 : 

 

8.22) Seuls les pneumatiques suivants sont autorisés pour les catégories « MAX Senior » et « MAX DD2 » 

ainsi que leurs classement Masters et Gentleman pour l’ensemble des épreuves de la Coupe de marque 

ROTAX (Amicales, Championnats de Ligue, Séries Nationales, Challenges, Trophées, etc…) : 

 

- Pneus Slick : Mojo D5 4.5 x 10.0 – 5 à l’avant 7.1 x 11.0 – 5 à l’arrière 

 

- Pneus Pluie : Mojo W5 4.5 x 10.0 – 5 à l’avant 6.0 x 11.0 - 5 à l’arrière 

 

Selon le règlement particulier de l’épreuve, l’organisateur peut décider d’utiliser des pneus Véga 

à la place des pneus Mojo 

 

- Pneus Slick : Véga XH3 4.6 x 10.0 – 5 à l’avant 7.1 x 11.0 – 5 à l’arrière 

     

- Pneus Pluie : Véga W6 4.2 x 10.0 – 5 à l’avant 6.0 x 11.0 - 5 à l’arrière 
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